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DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 
 

SECRETARIAT 
LA CHESNAYE - 79260 SAINTE NEOMAYE 

Tél. 05.49.25.32.09 - Fax. 05.49.05.35.16 
 

REUNION DU LUNDI 27 JANVIER 2020 
 

 L’an deux mil vingt le vingt-sept du mois de janvier, à vingt heures trente, le Conseil Syndical, 
légalement convoqué, s’est réuni au SERTAD La Corbelière de SAINTE-NEOMAYE, sous la 
présidence de Monsieur ROULLEAU Claude, Président, en suite de la convocation en date du 21 
janvier 2020. 
 

Nombre de membres en exercice : 35 
 
ETAIENT PRESENTS : 
MM. ROULLEAU Claude   Président 
 CHANTREAU Michel  Vice- Président, Délégué du SPAEP de SAINT-MAIXENT 
 LACOTTE Claude   Vice- Président, Délégué de MELLE (St Martin les Melle) 
 LAVAULT Claude   Vice- Président, Délégué de C.C. du HVS (François) 
 ROY Jean-Marie   Vice- Président, Délégué de CELLES SUR BELLE 
 LARGEAUD Roger   Vice-Président, Délégué de C.C. du HVS (Sainte-Néomaye) 
 LAURANT François   Délégué de CELLES SUR BELLE 
 PHELIPPEAU Jacques  Délégué de PRAILLES – LA COUARDE 
 DOUBLEAU Pascal   Délégué de CHAURAY 
 BEAUMONT Francis  Délégué de ST MARTIN DE BERNEGOUE 
 SABOURIN Jean-Marie  Délégué de C.C. du HVS (Salles) 
 TROCHON Patrick   Délégué d’AIGONDIGNE (Mougon-Thorigné) 
 COMPERE Francis   Délégué d’AIGONDIGNE (Mougon-Thorigné) 

COUSSET Alain   Délégué d’AIGONDIGNE (Aigonnay) 
DUPEU Laurent   Délégué de FRESSINES 

 MARTIN François   Délégué suppléant de Prahecq 
MARSAULT Bruno   Délégué suppléant de Vouillé 

 
MMES BUARD Véronique   Déléguée de VOUILLE 
  
ABSENTS EXCUSES : 
 
MM. PIERRON Stéphane   Vice-Président, Délégué de VOUILLE 
 DON Philippe   Vice-Président, Délégué de MELLE (Melle) 
 DOUCET André       Délégué de BEAUSSAIS-VITRE 
 FURSTOSS Vincent   Délégué de C.C. du HVS (Bougon) 
 BLANCHET Philippe          Délégué de LA MOTHE SAINT-HERAY 
 BRACONNEAU Pierre  Délégué du SPAEP de SAINT MAIXENT 
 LECOINTE Alain   Délégué Syndicat des Eaux 4B 

DIGET Jean-Pierre   Délégué de CHAURAY 
 CAUGNON Dominique  Délégué de C.C. du HVS (La Crèche) 
 LEPOIVRE Bruno   Délégué de C.C. du HVS (La Crèche) 
 TRICHET Jacques    Délégué de ST VINCENT LA CHATRE 
 AUBIN Pierre   Délégué de C.C. du HVS (Soudan) 
 TEXIER Fernando   Délégué d’AIGONDIGNE (Sainte-Blandine) 
 DUPUIS Alain   Délégué d’EXOUDUN  
 TEXIER Mathieu   Délégué de MELLE (St Léger de la Martinière) 
  
MMES GUERINEAU Corinne  Déléguée de PRAHECQ 
 DEMARBRE Karine   Déléguée de C.C. du HVS (Avon) 
 DAVID Martine   Déléguée de MELLE (Melle) 
 DESSAIVRE Hélène   Déléguée de C.C. du HVS (Pamproux) 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :   Monsieur CHANTREAU Michel 
 
PERSONNALITE EXCUSEE :   Monsieur BALAVOINE Laurent – Receveur Syndical 
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Ordre du jour : 
 

➢ Adoption du procès-verbal du 17 décembre 2019 

➢ Orientations budgétaires – budget principal Production 

➢ Orientations budgétaires – budget annexe Etude Bassin Versant 

➢ Orientations budgétaires – budget annexe Distribution 

➢ Orientations budgétaires – budget annexe Analyses 

➢ Orientations budgétaires – budget annexe Défense-Incendie 

➢ Amortissement matériel informatique 

➢ Convention de partenariat entre le SECO et le SERTAD pour une sécurisation mutuelle de 
l’alimentation en eau potable 

➢ Avenant n°4 – Convention de vente d’eau en gros entre le syndicat des eaux du Centre-Ouest 
et le SERTAD 

➢ Devis d’entretien de la centrifugeuse de l’usine 

➢ Contrat Ingénieur 

➢ Traitement des dossiers de demandes d’allocation de chômage 

➢ Remboursement dégâts matériels suite problème surpresseur commune de Vouillé 

➢ Questions diverses 
 

Tous ces points ont été discutés, la séance a été levée à 22h00. 

 
  

 

ADOPTION DU PROCES-VERBAL 

 
Monsieur TROCHON précise que les délégués d’Aigondigné n’ont pas pu être présents lors 

de la dernière réunion de Conseil, retenus par une réunion. 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’adopter le procès-verbal 
de la réunion du 17 décembre 2019. 
 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BUDGET PRINCIPAL PRODUCTION 

 
 La comptabilité de l’exercice 2019, validée par notre comptable du Trésor, fait apparaître pour 
le service production :  
 
 En section d’investissement :  
 

- Dépenses : 724 260.33 € 

- Recettes : 622 366.86 € 
Soit un déficit de 101 893.47 € pour 2019 
 
Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un déficit de 18 149.96 €, et le résultat de clôture est 
de – 120 043.43 € (-18 149.96 – 101 893.47). 
 

En section de fonctionnement : 
 

- Dépenses : 2 560 043.32 € 

- Recettes : 2 899 698.50 € 
Soit un excédent de 339 655.18 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un excédent de 169 217.34 €, sur lequel a été 
prélevée la part affectée à l’investissement en 2019 de 149.06 €. Le résultat de clôture est de 
508 722.56 € (169 217.34 – 149.96 + 339 655.18). 
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Compte-tenu des restes à réaliser de 100 000.00 €, le besoin de financement est de 

220 043.43 €, le report en fonctionnement est un excédent de 288 679.13 €. 
 
 Les tarifs 2020 ont été votés par le Conseil Syndical le 17 décembre 2019 (augmentation de 
2% pour l’eau brute, l’eau traitée et pour la part fixe). 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’établir le budget 2020 sur 
ces bases. 
 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BUDGET ANNEXE ETUDE BASSIN VERSANT 

 
La comptabilité de l’exercice 2019, validée par notre comptable du Trésor, fait apparaître pour 

le service Etude Bassin Versant :  
 

En section d’investissement :  
 

- Dépenses : 3 220.00 € 

- Recettes : 2 044.42 € 
Soit un déficit de 1 175.58 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un déficit de 750.34 €, et le résultat de clôture 
est de – 1 925.92 € (- 1175.58 - 750.34). 
 

En section de fonctionnement : 
 

- Dépenses : 298 252.39 € 

- Recettes : 252 791.33 € 
Soit un déficit de 45 461.06 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un déficit de 182 550.12 €. Le résultat de 
clôture est de – 228 011.18 € (-45 461.06 – 182 550.12). 
  

Il n’y a pas de reste à réaliser, compte-tenu du déficit d’investissement, le report en 
fonctionnement est un déficit de 228 011.18 € 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’établir le budget 2020 sur 
ces bases. 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BUDGET ANNEXE DISTRIBUTION 

 
La comptabilité de l’exercice 2019, validée par notre comptable du Trésor, fait apparaître pour 

le service distribution :  
 
 En section d’investissement :  
 

- Dépenses : 1 498 711.17 € 

- Recettes : 1 330 947.93 € 
Soit un déficit de 167 763.24 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un excédent de 767 715.81 €, et le résultat de 
clôture est de 599 952.57 € (767 715.81 – 167 763.24). 
 

En section de fonctionnement : 
 

- Dépenses : 6 355 621.64 € 

- Recettes : 6 677 248.19 € 
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Soit un excédent de 321 626.55 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un excédent de 997 773.77 €. Le résultat de 
clôture est de 958 116.13 € (997 773.77 – 361 284.19 + 321 626.55) 
 

Compte-tenu des restes à réaliser de 344 694.00 €, il n’y a pas de besoin de financement, le 
report en fonctionnement est un excédent de 958 116.13 €. 
 

Les tarifs 2020 ont été votés par le Conseil Syndical le 30 septembre 2019. (+ 2 % sur le prix 
du mètre cube et le tarif fuite) 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’établir le budget 2020 sur 
ces bases. 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BUDGET ANNEXE ANALYSES 

 
La comptabilité de l’exercice 2019, validée par notre comptable du Trésor, fait apparaître pour 

le service analyses :  
 
 En section d’investissement :  
 

- Dépenses : 7 738.16 € 

- Recettes : 2 498.15 € 
Soit un déficit de 5 240.01 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un excédent de 12 498.15 €, et le résultat de 
clôture est de 7 258.14 € (12 498.15 – 5 240.01). 
 

En section de fonctionnement : 
 

- Dépenses : 27 257.59 € 

- Recettes : 31 600.00 € 
Soit un excédent de 4 342.41 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un excédent de 27 544.65 €, et le résultat de 
clôture est de 31 887.06 € (27 544.65 + 4 342.41). 
 

Compte-tenu des restes à réaliser de 10 000.00 €, le besoin en financement est de 2 741.86 
€, le report en fonctionnement est un excédent de 29 145.20 €. 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’établir le budget 2020 sur 
ces bases. 

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BUDGET ANNEXE DEFENSE-INCENDIE 

 
La comptabilité de l’exercice 2019, validée par notre comptable du Trésor, fait apparaître pour 

le service défense-incendie :  
 
 En section d’investissement :  
 

- Dépenses : 5 868.50 € 

- Recettes : 12 022.85 € 
Soit un excédent de 6 154.35 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un déficit de 10 712.81 €, et le résultat de 
clôture est de – 4 558.46 € (- 10 712.81 + 6 154.35). 
 



 

5 

 

 
 

En section de fonctionnement : 
 

- Dépenses : 4 572.81 € 

- Recettes : 4 540.03 € 
Soit un déficit de 32.78 € pour 2019 
 

Le report du résultat au 31 décembre 2018 est un excédent de 9 570.56 €. Le résultat de 
clôture est de – 32.78 € (9 570.56 – 9 570.56 – 32.78). 
 

Il n’y a pas de reste à réaliser, et compte-tenu du déficit d’investissement le besoin de 
financement est de 4 558.46 €, le report en fonctionnement est un déficit de 32.78 €. 
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’établir le budget 2020 sur 
ces bases. 

 

AMORTISSEMENT MATERIEL INFORMATIQUE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée qu’actuellement le matériel informatique est amorti 
sur 5 ans. 
 
 Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à amortir le matériel informatique sur 3 ans au lieu de 5 ans.  

 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SECO ET LE SERTAD POUR UNE SECURISATION 
MUTUELLE DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
Les Syndicats du SERTAD et du SECO s’engagent dans un partenariat durable dont l’objectif 

est de créer une garantie de sécurisation mutuelle de l’alimentation en eau potable en situation 
normale et en situation de crise.  

Ce contrat assurera la prolongation de la durée d’exploitation des deux usines et du réseau de 
transfert. Il permettra aussi, par le SERTAD, d’alimenter en totalité les communes de Chauray et de 
François en cas d’indisponibilité de production au SECO. Cela représente une sécurisation complète 
des usines et réseaux dans la configuration actuelle. 

Cette convention serait conclue pour une durée de 20 ans, reconduite tacitement. 
Le SECO assurera la maitrise d’ouvrage et le financement des travaux estimés à 3 173 000 

euros.  
Compte-tenu de l’intérêt du SERTAD, celui-ci s’engage à verser une participation forfaitaire de 

690 000 € au SECO, soit un peu plus de 20% des dépenses estimées pour ces travaux. Le SERTAD 
sera associé aux réunions, études et décisions concernant ce dossier. 

A la fin des travaux, la nouvelle canalisation et ses installations seront rétrocédées au 
SERTAD. 

Ce partenariat se traduit par une coopération active des deux structures en matière de 
fonctionnement et d’investissement. La présente convention pose le cadre de la mise en œuvre d’une 
interconnexion de secours entre les deux services sur le territoire de la commune de Chauray.  

Elle vise :  

• à créer une garantie d’approvisionnement des deux syndicats en situation normale et en 
situation de crise ; 

• à définir les modalités d’exploitation des ouvrages dans le respect des obligations 
réglementaires et notamment sanitaires ; 

• à définir les engagements de chacun des partenaires tant dans la phase de mise en œuvre du 
projet que dans la phase d’exploitation ;  

• à maintenir des équilibres techniques et financiers pérennes assurant la stabilité dans le 
territoire. 
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Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 
Président à signer la convention correspondante. 
 
 

 

AVENANT N°4 – CONVENTION DE VENTE D’EAU EN GROS ENTRE LE SYNDICAT DES EAUX 
DU CENTRE-OUEST ET LE SERTAD 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée que le SECO a fixé par délibération du 18 
décembre 2019, son prix de vente d’eau en gros comme suit : 
 

- De 0 à 100 000 m3 : 0.75 € HT le m3 

- Au-delà de 100 000 m3 : 0.56 € le m3 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 

Président à signer l’avenant correspondant. 
 

DEVIS D’ENTRETIEN DE LA CENTRIFUGEUSE DE L’USINE 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que la centrifugeuse de l’usine doit être 

entretenue. L’entreprise Andritz propose un devis d’un montant de 8 916.00 €. 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le 

Président à signer le devis correspondant. 
 

CONTRAT INGENIEUR 

 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que le contrat à durée déterminée d’un ingénieur à 

mi-temps arrive à son terme.  
  

Afin de poursuivre l’accompagnement technique du Directeur, notamment dans le domaine de 
la maîtrise d’œuvre, le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de renouveler 
ce contrat à durée déterminée pour une durée de trois ans à 80% du temps de travail et d’autoriser 
Monsieur le Président à signer les documents afférents à ce renouvellement de contrat. 

 

TRAITEMENT DES DOSSIERS DE DEMANDES D’ALLOCATION DE CHOMAGE 

 
 Monsieur le Président informe l’Assemblée qu’à compter du 1er janvier 2020, le CDG79 
continuera de prendre en charge les frais d’étude et de simulation du droit initial à indemnisation 
chômage qui s’élèvent à 150.00 € par dossier. 
 
 En revanche, à compter de cette date seront facturées aux collectivités les prestations 
suivantes : 
 

- Etude des droits en cas de reprise, en cas de réadmission ou mise à jour du dossier après 
simulation : 58.00 € 

- Etude des cumuls de l’allocation chômage/activités réduites : 37.00 € 
- Etude de réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC : 20.00 € 
- Suivi mensuel : 14.00 € 
- Conseil juridique : 15.00 € 

 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de délibérer favorablement 

quant à l’adhésion au dispositif de traitement et de gestion des dossiers de demande d’allocations de 
chômage mis à disposition par le Centre de Gestion des Deux-Sèvres ainsi que d’autoriser Monsieur 
le Président à signer la convention correspondante.  
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REMBOURSEMENT DEGATS MATERIELS SUITE PROBLEME SURPRESSEUR COMMUNE DE 
VOUILLE 

 
Monsieur le Président informe que le 18 janvier dernier, les agents techniques sont intervenus 

sur la commune de Vouillé pour un problème de surpresseur.  
 
Durant l’intervention, un certain nombre d’abonnés a été impacté par la forte pression du 

réseau entraînant des dégâts matériels sur les groupes de sécurité et chaudières. 
 
D’un point de vue juridique, seul le SERTAD peut être tenu pour responsable des dégâts 

engendrés.  
 
Dans le but de ne pas subir une majoration de la prime d’assurance « Responsabilité civile » 

pour l’année prochaine, le Conseil Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide d’autoriser 
Monsieur le Président à régler amiablement les différents dossiers et de rembourser chaque abonné 
ayant subi des dégâts sur présentation d’un justificatif de travaux effectués par un plombier agréé. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
  

 
Les membres,      Le Président,  


